
 

 

Secteur placé 

sous 

vidéoprotection 
 

Articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13, 
R.223-2, R251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et 
R.253-1 à R253-4 du Code de la sécurité intérieure 

 
 

 
 

Pour toute question concernant le fonctionnement 
du dispositif de vidéo protection, s’adresser à : 

CHEF DE LA POLICE MUNICIPALE  

Téléphone : 06 23 02 59 29 
Ou www.fresnes.fr  

https://www.fresnes94.fr/outils/contact/  

 


